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COMMUNIQUÉ 

 
CHARTE POUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA FICTION : UNE PREMIÈRE ÉTAPE 

 
 
 
L’USPA se félicite de la signature, le 4 juillet 2011, de la Charte relative au 
développement de la fiction avec le groupe France Télévisions, aux côtés de la 
SACD, du Groupe 25 Images et du SPI. 
 
Elle constitue une étape pour répondre aux défis auxquels est confrontée la fiction 
française et témoigne de la volonté des parties de construire une relation pérenne et 
ambitieuse. Premier financeur de la fiction française, le groupe France Télévisions 
prend ainsi toute la mesure de ses responsabilités à l’égard d’un secteur clé de la 
création dont la réussite est indispensable à la vitalité de ses antennes. 
 
Le groupe France Télévisions s’engage sur un calendrier et des modalités de 
fonctionnement pour l’accueil des projets et leur développement. 
 
L’USPA se réjouit que France Télévisions ait accepté le principe d’un versement 
complémentaire, au profit du producteur, en cas d’arrêt du projet, dont le montant 
sera proportionnel au stade d’avancement du développement.  
 
La Charte prévoit également la rétrocession au producteur des droits sur les projets 
auxquels renonce France Télévisions. 
 
La mise en œuvre de cette Charte nécessite la mise en place d’un nouveau contrat 
de développement type entre le groupe France Télévisions et les Syndicats de 
producteurs. L’USPA espère que cette seconde étape pourra être formalisée d’ici le 
prochain Festival de la Fiction à La Rochelle. 
 
Par ailleurs, l’USPA poursuit des négociations avec les organisations représentant 
les auteurs sur un certain nombre de questions relatives à leurs relations 
contractuelles, incluant celle de l’indemnisation des auteurs en cas d’arrêt des 
conventions de développement. 
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